RÈGLEMENT DE SÉCURITÉ 
DE
L’ASSOCIATION SPORTIVE DES AVEUGLES DU QUÉBEC

Mai 2008
Loi sur la sécurité dans les sports

Décision
29. Une fédération d’organismes sportifs ou un organisme sportif non affilié à une fédération doit, après avoir rendu une décision conformément à son règlement de sécurité, en transmettre copie, par courrier recommandé ou certifié, à la personne visée dans un délai de 10 jours à compter de la date de cette décision et l’informer qu’elle peut en demander la révision par le ministère dans les 30 jours de sa réception.



1979, c. 86, a 29; 1988, c.26, a. 12; 1997, 43, a. 675; 1997, c.79, a. 13.

Ordonnance
29.1 Le ministre peut ordonner à un membre d’une fédération d’organismes sportifs ou d’un organisme sportif non affilié à une fédération de respecter le règlement de sécurité de cette fédération ou de cet organisme lorsque cette fédération ou cet organisme omet de le faire respecter.



1988, c.26, a. 13; 1997, c.79, a. 14.

Infraction et peine
60. Un membre d’une fédération d’organismes sportifs ou d’un organisme sportif non affilié à une fédération qui refuse d’obéir à une ordonnance du ministre rendue en vertu de l’article 29.1 commet une infraction et est passible, en plus des frais, d’une amende de 100$ à 5000$.


1979, c.86, a.60; 1988, c. 26, a.23; 1990, c.4, a.810; 1992 c. 61, a.555; 1997, c.79, a. 38.

Infraction et peine
61. En plus de toute autre sanction qui peut être prévue dans les statuts ou règlements d’une fédération d’organismes sportifs ou d’un organisme sportif non affilié à une fédération dont le ministre a approuvé les règlements de sécurité, une personne qui ne respecte pas une décision rendue par cette fédération ou cet organisme, en application de ce règlement, commet une infraction et est passible, en plus des frais, d’une amende de 50$ à 500$.



1979, c.86, a.61; 1997, c.79, a.40; 1990, c.4, a.809.
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I. Disposition générale

Inspection
1. La Fédération doit s’assurer d’inspecter toutes les installations et les équipements avant et pendant les compétitions (camps d’entraînement, camps de sélection, entraînement, initiation, compétitions).

II. Installations au goalball
Surface de jeu
2. La surface de jeu doit idéalement être en bois franc et ne doit pas être abrasive. Si celle-ci est mouillée, elle doit être essuyée immédiatement.
Aire libre
3. Le gymnase utilisé pour les compétitions de goalball doit avoir un plancher de dimensions minimales de 21m X 30m, et une hauteur minimale de 5 mètres.
Pour les entraînements les dimensions doivent êtres au minimum de 11m X 22m. 
Les espaces libres (4 mètres) autour de la surface de jeu et les dimensions de terrain doivent être respectés en compétition.

Accès
4. Les accès à l’aire d’entraînement ou de compétition et les sorties d’urgence ne doivent pas être verrouillées et doivent être libres de tout obstacle empêchant un accès rapide.
III. Équipement

Buts
5. Les buts doivent avoir un cadre rigide et être fixés de manière à ne pas bouger parce qu’ils servent de point de repère pour l’alignement des joueurs.
Ballon
6. En entraînement ou durant une compétition, le ballon doit être conforme aux règlements de l’IBSA (annexe 1).

Objet 
7. Tout objet non nécessaire à la pratique du goalball doit être enlevé de la surface de jeu. 
Dans le cas de fils électriques pour le tableau des marqueurs, ces fils doivent être fixés au sol grâce à du ruban adhésif et ce, à un minimum de 1 mètre à l’extérieur de la surface de jeu.
IV. Équipement de sécurité et services 

Trousse de premiers 
soins
8. Une trousse de premiers soins doit être disponible près de l’aire d’entraînement ou de compétition.

Celle-ci doit contenir les éléments indiqués à l’annexe 2.
Téléphone / numéros 
d’urgence
9. Un téléphone doit être disponible en tout temps près de l’aire d’entraînement ou de compétition. Les numéros d’urgence suivants doivent être affichés près du téléphone :
· ambulance

· centre hospitalier

· police

· service d’incendies

Transport
10. Au cours d’une compétition, un véhicule motorisé doit être disponible pour le transport d’une personne blessée.

V. L’entraînement et la participation à une compétition
Affiliation
11. Un participant à une compétition sanctionnée par la Fédération doit être membre d’une organisation affiliée à  celle-ci.

Lunette de goalball
12. La lunette de protection utilisée au goalball doit être sécuritaire et posséder un contour intérieur en mousse.  Elle doit idéalement être de type Visor, mais peut être remplacée par une lunette de ski opaque ou un bandeau en tissu opaque.
Genouillères
Protège coudes

Protecteur de hanche
Support athlétique 
13. Les joueurs d’âge mineur doivent obligatoirement porter les genouillères, les protège coudes, les protecteurs de hanche et le support athlétique avec coquille protectrice (pour les joueurs de sexe masculin).  
Le port de ces pièces d’équipement est à la discrétion du joueur d’âge adulte de 18 ans et plus.
Bijoux
14. Les joueurs ne doivent porter aucun bijou ou autre objet susceptible de causer des blessures, à l’exception d’accessoires lui étant indispensables dans la pratique du goalball.
Responsabilité
15. Au cours d’une séance d’entraînement ou d’une compétition, le participant doit :

1- déclarer à l’entraîneur tout changement de son état de santé qui est susceptible d’empêcher la pratique normale du goalball ou qui risque d’avoir des conséquences néfastes sur son intégrité physique;

2- déclarer à l’entraîneur qu’il utilise des médicaments;
3- ne pas consommer ou être sous l’influence de boissons alcooliques, de drogues ou de substances dopantes;
4- respecter l’engagement de l’athlète (annexe 3);

5- respecter les règles et la Charte de l’esprit sportif (reproduite à l’annexe 4);

Échauffement
16. Une séance d’entraînement ou une compétition doit débuter par une période d’échauffement d’une durée d’au moins 10 minutes. Le participant doit prendre part à cet échauffement.
Comportement
17. En situation d’entraînement ou de compétition, le participant ne doit pas porter atteinte à l’intégrité physique d’un adversaire ou d’un coéquipier, de quelque manière qu’il soit. 

Supervision
18. Une personne qui possède au moins un niveau 1 du PNCE doit être présente afin de superviser une séance d’entraînement des équipes de compétition de goalball.

VI. La formation et les responsabilités des entraîneurs
Affiliation
19. Tout intervenant à un entraînement ou à une compétition sanctionnée par la Fédération doit être membre d’une organisation affiliée à celle-ci.
   Niveaux 
20. Les niveaux des entraîneurs sont ceux reconnus par le PNCE.  Ils sont classés comme suit :
1. Niveau I : 
Initiation

2. Niveau II : 
Récréation

3. Niveau III : 
Compétition

4. Niveau IV : 
Excellence

5. Niveau V : 
Excellence

Passeport
21. Un entraîneur doit posséder et être en mesure de présenter en tout temps son passeport PNCE, attestant son accréditation.

Responsabilité
22. L’entraîneur doit :
1- voir au respect des articles 11 à 14, 16 et 17 de ce présent règlement; 
2- faire connaître aux participants les règles et la Charte de l’esprit sportif (annexe 4) et développer chez les participants une attitude de respect envers les autres participants, les officiels et l’équipement; 
3- prendre les moyens raisonnables afin qu’un participant ne soit pas sous l’influence de boissons alcooliques, de drogues ou de substances dopantes au cours d’un entraînement ou d’une compétition;
4- faire un programme d’entraînement progressif qui correspond au niveau du participant;
5- faire exécuter les techniques et les superviser;
6- en cas de blessure, s’assurer qu’un participant qu’il entraîne puisse recevoir des soins adéquats;
7- faire parvenir à la Fédération un rapport sur toute blessure qui empêche le participant qu’il entraîne de poursuivre l’entraînement et ce, dans les dix (10) jours suivant la blessure.

VII. La formation et les responsabilités des arbitres
Affiliation
23.
Un arbitre doit être membre de la Fédération.

Classification
24.
Les arbitres sont classés comme suit :

1. niveau I : provincial

2. niveau II : national

3. niveau III : international

Les officiels mineurs sont classés comme suit :

1. niveau I

2. niveau II

3. niveau III

Niveau d’intervention
25. Pour arbitrer au niveau provincial, national et international, les arbitres doivent posséder les niveaux nécessaires et avoir suivis les formations menant à ces niveaux.
Accréditation
26. Une personne ayant satisfait les exigences de l’IBSA se voit recevoir une attestation de son accréditation. Il doit également être en mesure de présenter son niveau d’accréditation en tout temps.
Responsabilité
27. L’arbitre doit :
1- voir au respect des articles 2 à 9, 12 à 14 et 17 de ce présent règlement;
2- ne pas consommer ou être sous l’influence de boissons alcooliques, de drogues ou de substances dopantes;
3- exclure tout participant qu’il juge sous l’influence de boissons alcooliques, de drogues ou de substances dopantes;
4- enlever de la surface de jeu tout objet non nécessaire à la pratique du goalball et s’assurer que le plancher est toujours sec;
5- être présent au moins 10 minutes avant la partie et 5 minutes après celle-ci ;
6- suspendre ou arrêter la compétition si, à son avis, le déroulement est perturbé par la conduite des joueurs, des spectateurs, ou par d’autres circonstances;
7- faire parvenir un formulaire de rapport d’accident (annexe 5) à la Fédération dans les deux (2) jours suivant la compétition pour toute blessure, incident ou infraction au présent règlement.

VIII. L’organisation d’une compétition
Responsabilité

28. Un organisateur doit : 
1- obtenir la sanction de la Fédération;
2- s’assurer que les installations, les équipements ainsi que les services et équipements de sécurité sont conformes aux dispositions du présent règlement;
3- prévoir une personne secouriste possédant son RCR ou un cours de secourisme reconnu;
4- prévoir la présence d’arbitres qualifiés en conformité avec le chapitre VII de ce règlement;
5- prévoir dans l’horaire des rencontres ou du tournoi une période d’échauffement avant chacun des matchs;
6- s’assurer qu’il ne circule aucune boisson alcoolique, drogue ou substance dopante dans les aires réservées aux participants, aux entraîneurs et aux officiels. 

IX. Les sanctions en cas de non respect du règlement
Infraction
29. Une personne qui ne respecte pas une disposition du présent règlement et qui fait l’objet d’un rapport ou d’une plainte voit son cas soumis à la Fédération.

Avis
30. La Fédération doit aviser le contrevenant par écrit de chaque infraction reprochée et lui donner l’occasion de se faire entendre dans un délai raisonnable.

Décision et demande 
de révision
31. La Fédération doit expédier par courrier recommandé ou certifié une copie de sa décision à la personne visée, dans un délai de 10 jours suivant la date de la prise de la décision et l’informer qu’elle peut en demander la révision par le ministère.


Cette demande de révision doit être logée dans les 30 jours suivant la réception de la décision, conformément à la Loi sur la sécurité dans les sports (L.R.Q., c.S-3.1).

Annexe 1 : Ballon (Adapté des règles de goalball de l’IBSA 2006-2010)
Le ballon utilisé pour le jeu doit peser 1250 grammes, avec huit (8) trous et des grelots. Sa circonférence doit être de 76 cm. Le matériel doit être du caoutchouc dont la rigidité et les caractéristiques doivent être conformes aux règlements du sous-comité du goalball de l’IBSA. 

Annexe 2 : Contenu de la trousse de premiers soins

La trousse de premiers soins de base doit contenir :
Ciseau à bandage

Pince à écharde

Gants de latex

Épingle de sûreté

Diachylons à jointures

Diachylons bout de doigts

Diachylons plastiques

Compresses non adhérentes

Fermetures cutanées

Compresses stériles

Bandage omniforme

Tampons antiseptiques

Tampons d’alcool

Compresse froide instant

Annexe 3 : Engagement de l’athlète
L’ASAQ considère chacun de ses athlètes comme un ambassadeur du sport pour aveugles. 

Le soussigné s’engage à suivre les règles conformes au sport qu’il ou elle pratique et ce dans le respect de ses coéquipiers(ères), entraîneurs, arbitres, permanents, organisateurs, etc.

L’ASAQ, afin de faire la promotion de ses différents programmes et d’accroître sa visibilité, a besoin de la participation de ses athlètes et vous demande de vous engager à :

1. Communiquer vos résultats au bureau de l’ASAQ après chaque compétition ou épreuve de sélection et fournir tous les renseignements dont l’Association aurait besoin afin de produire ou mettre à jour votre curriculum vitae sportif et autres documents officiels.

2. Communiquer vos plans d’entraînement et vos tests de condition physique ainsi que vos rapports d’entraînement, sur une base mensuelle.

3. Vous renseigner auprès de votre fédération, du Centre national multi-sport Montréal ou du centre d’anti-dopage à propos de tout médicament ou drogue que vous devez prendre tout en restant dans les limites permises. Vous trouverez la liste des substances dopantes en utilisant le lien suivant :

 http://www.wada-ama.org/rtecontent/document/2006_LIST_French.pdf ;

4.
Participer aux événements médiatiques, de sensibilisation, de reconnaissance ou de promotion de l’ASAQ, d’autres organismes du milieu du sport ou du milieu de la déficience visuelle ou de nos partenaires. 

5.
Porter les vêtements ou uniformes qui vous identifient à l’équipe du Québec lors de compétitions où vous le représentez, ainsi que lors de démonstrations et à la demande de votre fédération.

6.
Défrayer dans les délais exigés les contributions financières que l’ASAQ vous demande pour votre participation à des compétitions, à des camps d’entraînements, etc.
7.
Défrayer dans les délais exigés les contributions financières que l’ASAQ vous demande au nom de l’Association canadienne des sports pour aveugles.
8.
Vous conduire dignement avec un sain esprit sportif lors de compétitions ou autres activités où vous représentez le Québec et l’ASAQ.

9.
Signer et prendre connaissance de la politique de harcèlement de l’ASAQ.

10.
Être fier et fière de vos accomplissements en sachant que vous avez tout fait pour arriver là où vous êtes aujourd’hui. 


Signature de l’athlète 
Date (année/mois/jour)

Annexe 4 : Charte de l’esprit sportif
Les éducateurs, les parents, les entraîneurs, les athlètes, ainsi que tout autre participant sont invités à faire preuve d’esprit sportif en mettant en pratique les dix articles de la Charte de l’esprit sportif. 

ARTICLE  I

Faire preuve d’esprit sportif, c’est d’abord et avant tout observer strictement tous les règlements; c’est ne jamais chercher à commettre délibérément une faute.

ARTICLE II

Faire preuve d’esprit sportif, c’est respecter l’officiel. La présence d’officiels ou d’arbitres s’avère essentielle à la tenue de toute compétition. L’officiel a un rôle difficile à jouer. Il mérite entièrement le respect de tous.

ARTICLE III

Faire preuve d’esprit sportif, c’est accepter toutes les décisions de l’arbitre sans jamais mettre en doute son intégrité.

ARTICLE IV

Faire preuve d’esprit sportif, c’est reconnaître dignement la supériorité de l’adversaire dans la défaite.

ARTICLE V

Faire preuve d’esprit sportif, c’est accepter la victoire avec modestie et sans ridiculiser son adversaire.

ARTICLE VI

Faire preuve d’esprit sportif, c’est savoir reconnaître les bons coups, les bonnes performances de l’adversaire.

ARTICLE VII

Faire preuve d’esprit sportif, c’est vouloir se mesurer à un opposant dans l’équité.  C’est compter sur son seul talent et ses habiletés pour tenter d’obtenir la victoire.

ARTICLE VIII

Faire preuve d’esprit sportif, c’est tenter de se surpasser dans la recherche de la victoire mais en refusant d’utiliser des moyens illégaux et/ou la tricherie.

ARTICLE IX

Faire preuve d’esprit sportif pour l’officiel, c’est bien connaître tous les règlements et les appliquer avec impartialité.

ARTICLE X

Faire preuve d’esprit sportif, c’est garder sa dignité en toutes circonstances. C’est démontrer que l’on a une maîtrise de soi. C’est refuser que la violence physique ou verbale prenne le dessus sur nous.
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